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25 septembre 2007
R-3644-2007
Demande de renseignements no 1 de la FCEI au Distributeur
Demande de renseignements no 1
de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
portant sur la demande du Distributeur relative à 
l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009
1. Référence : 1) Introduction







    HQD-1, document 1, page 12, lignes 16 à 19, section 2.5 : Activités en efficacité énergétique.
Préambule : 

 « Le Distributeur maintient le cap par rapport à l’objectif de 4,7 TWh d’économie d’énergie qu’il s’est fixé pour 2010.  Près de 60% de cet objectif, soit 2,8 TWh sera atteint à la fin de 2008 … »
Demande :  
1.1 Le Distributeur peut-il décomposer le 2,8 TWh en donnant les économies d’énergie réalisées chaque année jusqu’en 2008 ; ou référer la FCEI à une pièce contenant ces informations ?
_____________________________________________________________________

2. Référence : 2) Prévision de la demande
(et nouvelle normale climatique)

              HQD-2, document 1, page 6 : Tableau 2 : Évolution de la prévision des ventes pour l’année 2007.
Préambule : 

Au bas du tableau 2 cité en référence, on peut lire : « Selon l’évaluation préliminaire du Distributeur, l’impact des conditions climatiques a accru les ventes publiées au 30 avril de 833 GWh ; sur cette quantité, 409 GWh découlent de l’introduction d’une nouvelle normale climatique. »
Demande :

2.1 Le Distributeur peut-il confirmer que l’utilisation de la nouvelle normale climatique donne, sur une base annuelle, des consommations normalisées inférieures aux consommations normalisées obtenues avec l’utilisation de la précédente normale ?  Si non, expliquer.
2.2 De la citation du préambule, la FCEI comprend que les mois de janvier à avril 2007 ont été plus froids que la normale causant une consommation additionnelle de 833 GWh par rapport à une température normale.  Est-ce exact ?

2.3 Comment comprendre la variation de 409 GWh qui suit dans la phrase ?  L’introduction de la nouvelle normale climatique ne devrait-elle pas entraîner des variations négatives par rapport à l’utilisation de la normale précédente ?  Le Distributeur peut-il expliquer davantage la variation de 409 GWh en relation avec la variation de 833 GWh ?
_____________________________________________________________________

3. Référence : 2) Prévision de la demande





              i) HQD-2, document 1, page 6, Tableau 2 : Évolution de la prévision des ventes pour l’année 2007, colonnes « Écarts » ;






            ii) HQD-2, document 1, page 5, Tableau 1 : Prévision des ventes pour les années 2007 et 2008, colonne « Croissance ».
Préambule : 

Dans le texte qui suit la présentation des deux tableaux cités en référence, le Distributeur décompose les « Écarts » ou la « Croissance ».  Il donne, par exemple, l’effet de la normalisation des quatre premiers mois de 2007, l’effet de la nouvelle normale climatique, l’effet de la mise à jour des consommations unitaires par usage ou encore l’effet des nouveaux pourcentages de répartition entre les catégories de consommateurs ; l’effet de l’année bissextile pour la prévision 2008, l’évolution des paramètres démographiques et économiques, l’amélioration de la position concurrentielle, etc.
La FCEI ne parvient pas, à l’aide des variations décomposées données par le Distributeur telles que dispersées dans le texte et selon leur signe positif ou négatif, à retrouver l’« Écart » total ou la « Croissance » totale indiqués aux tableaux 1 et 2 cités en référence.  
Demande :

3.1 Le Distributeur peut-il lister les causes et leur effet en GWh (ou en faire un tableau) de sorte que l’addition des effets en GWh montre le résultat total de l’« Écart » ou de la « Croissance » par tarif dans les tableaux 1 et 2 cités en référence ?  Par exemple, pour le tarif D (et DM ?) :
normalisation des quatre premiers mois de 2007 : -243 GWh (?)


  nouvelle normale climatique : -580 GWh
(?)




        mise à jour des consommations unitaires : +500 GWh (?)


             nouveaux pourcentages de répartition par catégorie de consommateurs : -215 GWh (?)   autre : +x GWh









       total tarifs D et DM : +358 GWh
_____________________________________________________________________

4. Référence : 2) Prévision de la demande





              HQD-2, document 1, page 10, Tableau 3 : Historiques des ventes pour 2005 et 2006.
Préambule : 

Une nouvelle normale climatique a été utilisée pour prévoir la demande de l’année témoin 2008.
Demande :

4.1 Les consommations normalisées des années 2005 et 2006 du tableau 3 l’ont-elles été avec la nouvelle normale climatique ou avec l’ancienne ?
4.2 Le Distributeur a-t-il procédé à la re-normalisation des consommations des années antérieures au changement de la normale ?  Si oui, peut-il rendre les résultats disponibles ?  Si non, afin de toujours pouvoir comparer les consommations normalisées des années passées entre elles, le Distributeur peut-il déposer un (ou des) tableau(x) à l’image de celui cité en référence donnant les consommations par catégorie de consommateurs dont la colonne normalisée résulterait de l’application de la nouvelle normale climatique, pour les années 2001 à 2008 ?
_____________________________________________________________________

5. Référence : 2) Approvisionnements





               i) HQD-2, document 2, page 17, lignes 4 à 6, section 4.1 : Besoins en énergie ;
            ii) HQD-2, document 2, page 27, Tableau A-1 pour les pertes de 12,9 TWh exprimées par rapport à la « Consommation prévue » ou par rapport aux « BESOINS PRÉVUS ».
Préambule : 

i) « Les besoins en énergie sont composés de la consommation des clients desservis par le réseau de TransÉnergie à laquelle sont ajoutées les pertes prévues sur les réseaux de distribution et de transport.  Le taux de pertes considéré est de 7,5%. »  (soulignements de la FCEI)
Demande :

5.1 Est-il exact de comprendre qu’il faut prévoir en besoins 7,5% de plus que la consommation prévue des clients (12,9 TWh ÷ 172,4 TWh consommés) afin de combler les 7,0% d’électricité transportée et distribuée qui se perdent (12,9 TWh ÷ 185,4 TWh transportés et distribués) ?  Si non, expliquer.
_____________________________________________________________________

6. Référence : 3) Efficience et performance





    HQD-3, document 1, page 8, Tableau 1 : Indicateurs d’efficience du Distributeur.

Préambule : 
Les experts retenus par les intervenants dans le groupe de travail sur la performance du Transporteur ont privilégié deux indicateurs de coûts : un basé sur les CNE (charges nettes d’exploitation) et un basé sur le CST (coût de service total), les deux exprimés en fonction de la capacité planifiée (MW), cette dernière étant considérée comme un important inducteur de coûts pour le Transporteur.  Ces deux indicateurs CNE et CST faisaient partie de l’ensemble des indicateurs à l’étude dans le cadre du groupe de travail.
La FCEI remarque que, dans le tableau des indicateurs d’efficience que le Distributeur privilégie, il n’y en a qu’un seul exprimé en fonction des kWh (normalisés), celui basé sur le « Coût total Distribution et SALC ».   
Demande :  
6.1 Le Distributeur peut-il expliquer, ou rappeler, pourquoi, à son tableau des indicateurs d’efficience qu’il privilégie, il n’y a pas l’indicateur « CEN Distribution et SALC » exprimé en fonction des kWh (normalisés) ?
6.2 Les kWh constituent-ils un inducteur de coûts pour le Distributeur, à l’instar des MW pour le Transporteur ?  Expliquer la réponse.
_____________________________________________________________________

7. Référence : 4) Compte de pass-on pour l’achat de l’électricité postpatrimoniale
         HQD-4, document 2.
Préambule : 

Demande :

7.1 Existe-t-il chez d’autres distributeurs d’électricité un mécanisme d’ajustement mensuel des tarifs pour refléter les variations dans les coûts de l’approvisionnement ?
_____________________________________________________________________

8. Référence : 11) Répartition du coût de service : Répartition du coût de Transport
    Dossier R-3610-2006, HQD-11, document 1, page 24, lignes 5 à 10.
Préambule : 

« … plusieurs éléments militent en faveur du maintien de la méthode actuelle de répartition des coûts de transport pour le Distributeur.  … mentionnons : que la règle de base en matière de méthode de répartition est d’allouer les coûts de la même façon qu’ils sont facturés, a fortiori lorsque la base de facturation traduit correctement le lien de causalité des coûts … »   
Demande :

8.1 Le Distributeur est-il toujours du même avis ?

_____________________________________________________________________

9. Référence : 11) Répartition du coût de service : Hausse différenciées

      HQD-11, document 1, page 18, Tableau 2 : Coûts de service aux fins du calcul des hausses différenciées, colonne 2 « Année 2007 ».

Préambule :
Sous le tableau 2, il y a la note suivante : « R-3610-2006, HQD-11, document 4, modifié pour refléter la décision D-2007-12 et les changements méthodologiques de 2008. »  soulignements de FCEI
Demande :

9.1 À partir du tableau sommaire du coût de service de l’année témoin 2007, le Distributeur peut-il donner un peu plus d’information en indiquant séparément, par catégorie de consommateurs, chacune des modifications apportées en spécifiant à quelle composante (É, T ou D) la modification se rapporte ?
_____________________________________________________________________

10. Référence : 11) Répartition du coût de service : Tarif BT


              i) HQD-11, document 3, page 7, Tableau 1 : Sommaire du coût de service 2008 ;
            ii) HQD-12, document 9, page 3 : Revenus prévus en 2008 avant et après hausse tarifaire.
Préambule : 

i) Le tableau 1 présentant la répartition par catégorie de consommateurs du coût de service du Distributeur montre des coûts alloués au tarif BT.
ii) Le tableau des revenus avant et après hausse tarifaire ne montre aucun tarif BT.
Demande :

10.1 Les coûts alloués au tarif BT devraient-ils être répartis entre les autres catégories de consommateurs ?

10.2 Comment considérer les coûts alloués au tarif BT quand on veut comparer les coûts par catégorie de consommateurs avec les revenus par catégorie de consommateurs ?  Si les tarifs devaient refléter exactement les coûts, quelles catégories de consommateurs devraient payer pour les coûts alloués au tarif BT ?
_____________________________________________________________________

11. Référence : 11) Répartition du coût de service : Autres revenus


              i) HQD-11, document 3, page 7, Tableau 1 : Sommaire du coût de service 2008 ;
            ii) HQD-1, document 1, page 14, Tableau 3 : Évaluation de la hausse au 1er avril 2008.
Préambule : 

i) Le tableau 1 présentant la répartition par catégorie de consommateurs du coût de service du Distributeur montre des « Autres revenus » de 166,9 M$.

ii) Le tableau 3 montre des « Revenus autres que ventes d’électricité » de 157,2 M$.
La FCEI a toujours de la difficulté à comprendre pourquoi les deux montants « autres revenus » sont différents.  Le Distributeur a répondu à une question de la FCEI portant sur le même sujet l’an dernier (dossier R-3610-2006, HQD-16, document 5, pages 16 et 17).
Demande :

11.1 Le Distributeur peut-il déposer cette année aussi un tableau de réconciliation tel qu’il l’a gentiment fait l’an dernier ?  Le Distributeur peut-il guider la FCEI dans le repérage des « facturations internes », dont il sera question dans le tableau de réconciliation, à l’intérieur du tableau des revenus requis … ?   
11.2 La FCEI ne comprend toujours pas pourquoi le total des coûts répartis par catégorie de consommateurs (10 384,8 M$ + 166,9 M$ = 10 551,7 M$) ne correspond pas au total des coûts du tableau de revenus requis (10 542,0 M$).  Ne sont-ce pas exactement les revenus requis que l’on doit répartir entre les catégories de consommateurs ?  Le Distributeur peut-il tenter une nouvelle explication (et la FCEI tenter une nouvelle compréhension …) sans que cette dernière ne soit que descriptive du tableau de réconciliation de la réponse 11.1 ? 

_____________________________________________________________________

12. Référence : 11) Répartition du coût de service : Production


              i) HQD-11, document 3, page 13, Tableau 7 : Répartition du coût de prestation 2008 ;
            ii) HQD-11, document 3, page 15, Tableau 9A : Achat d’électricité 2008.

Préambule : 

i) Le tableau 7 en colonne 2 « Production » montre un total de 5 034,5 M$ et réfère au tableau 9A. 
ii) Le tableau 9A « Achat d’électricité » en colonne 16 « Coût total » ne montre aucun total correspondant à 5 034,5 M$.
Demande :

12.1 Comment comprendre les différences ?  Comment retrouver les coûts de 5 034,5 M$ du tableau 9A (et du tableau des revenus requis HQD-6, document 1, page 4) ?
_____________________________________________________________________

13. Référence : 11) Répartition du coût de service : Puissance moyenne 300 hres de pointe              i) HQD-11, document 3, page 80, Annexe 4 - Tableau 53 : Coût de fourniture ;
            ii) HQD-11, document 3, page 21, Tableau 11 : Valeurs absolues relatives aux facteurs.

Préambule : 

i) Pour sa question, la FCEI réfère à la colonne 5 « Puissance moyenne de 300 heures de pointe (MW) » du tableau 80. 

ii) Pour sa question, la FCEI réfère à la colonne 3, facteur FR1 « Pointe coïncidente annuelle (MW) » du tableau 11.
Demande :

13.1 Pourquoi certaines des pointes résultant de la moyenne des 300 heures de pointe sont-elles supérieures à la pointe coïncidente annuelle dans une même catégorie de consommateurs ?  (tarif DT : 435 MW pour la moy. 300 heures et 431 MW pour la coïncidente annuelle)  (tarif L : 5 588 MW pour la moy. 300 heures et 5 579 MW pour la coïncidente annuelle) (spéc. : 3 342 MW pour la moy. 300 heures et 3 320 MW pour la coïncidente annuelle)
_____________________________________________________________________

14. Référence : 11) Répartition du coût de service : Production


               HQD-11, document 3, page 77, Annexe 4, Tableau 50 : Puissances coïncidentes par catégorie de consommateurs – haute tension.
Préambule : 

Demande :

14.1 Serait-il possible d’avoir, sous forme d’une colonne additionnelle au tableau cité en référence, les puissances coïncidentes par catégorie de consommateurs de la journée ayant  connu la plus petite puissance (en MW à deux décimales près) ?  (Par exemple, si la « plus petite journée » a une puissance de 20 564 MW (pour l’ensemble des consommateurs), la FCEI utiliserait la répartition observée en colonne 7 pour le mois de juin ; que l’on pourrait mettre en opposition à la « plus grosse journée » pour laquelle on trouve les puissances coïncidentes par catégorie de consommateurs à la colonne 2 du mois de janvier.)
_____________________________________________________________________

15. Référence : 11) Répartition du coût de service
Préambule : 

La FCEI désire bien comprendre et différencier une répartition de coûts en fonction des MW et une répartition de coûts en fonction des kWh.
Demande :

15.1 Le Distributeur peut-il confirmer que, pour un groupe de clients ayant des consommations annuelles différentes mais dont tous les clients ont un profil de consommation parfaitement stable (mêmes kWh consommés toutes les heures de tous les jours de toute l’année ; profil B de la question suivante), une répartition de coûts entre les clients du groupe en fonction des kWh équivaudra à une répartition de coûts en fonction des MW ?

15.2 Si non, le Distributeur peut-il expliquer pourquoi ?  Et, le cas échéant, en quelles circonstances une répartition de coûts en fonction des kWh équivaudra à une répartition de coûts en fonction des MW ?
_____________________________________________________________________

16. Référence : 11) Répartition du coût de service
Préambule : 

La FCEI désire bien comprendre la façon dont les coûts d’approvisionnement (coûts de fourniture, ou encore, coûts de l’électricité avant transport et distribution) sont encourus.  Pour sa question, la FCEI réfère aux deux schémas ci-dessous représentant la consommation annuelle de deux clients (ou groupes de clients) en kWh (avec pointe en hiver, si information nécessaire).


[image: image1]
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Demande :

16.1 Pour une même consommation annuelle en kWh, est-il plus coûteux d’approvisionner (coûts de fourniture) le profil A ou le profil B ?  Ou n’y a-t-il pas de différence ?

16.2 Expliquer sommairement le pourquoi de la réponse à la demande 3.1.

16.3 Si les coûts d’approvisionnement des profils A et B sont différents, le Distributeur peut-il donner le rapport (ou une approximation du rapport) entre les coûts d’approvisionner le profil A et les coûts d’approvisionner le profil B ?

16.4 Existe-t-il une différence de coûts (unitaires) d’approvisionnement entre deux clients (ou groupes de clients) exactement de même profil A, mais dont les consommations annuelles varient du simple au double ?  Expliquer sommairement la réponse et donner, le cas échéant, le rapport entre les coûts (unitaires) d’approvisionnement des deux clients (ou groupes de clients).
16.5 Existe-t-il une différence de coûts (unitaires) d’approvisionnement entre deux clients (ou groupes de clients) exactement de même profil B, mais dont les consommations annuelles varient du simple au double ?  Expliquer sommairement la réponse et donner, le cas échéant, le rapport entre les coûts (unitaires) d’approvisionnement des deux clients (ou groupes de clients).
_____________________________________________________________________

17. Référence : 12) Contexte et stratégie tarifaire
Préambule : 

La FCEI n’a pas terminé son analyse des tarifs et des réformes proposées dans le présent dossier.  Elle aura donc peut-être quelques questions additionnelles à poser au Distributeur en audience.

La FCEI aimerait néanmoins poser tout de suite les quelques questions préliminaires suivantes.
Demande :

17.1 De façon analogue au tarif G-9, le tarif H a historiquement existé pour les clients à faible facteur d’utilisation, mais il s’agissait de clients à grande puissance.  Le tarif H est devenu maintenant un tarif de type horo-hebdo-saisonnier.  Où se classe aujourd’hui un client de grande puissance dont le facteur d’utilisation est faible ?  Au tarif G-9 ?  Un tel client existe-t-il, pourrait-il exister ?
17.2 Le tarif D s’adresse à un groupe de clients relativement homogènes, n’est-ce pas ?  Qu’en sera-t-il (qu’en est-il) du tarif G une fois vidé des clients à puissance facturée et une fois le deuxième palier en énergie éliminé ?  Y seront regroupés des clients à faible puissance, mais pouvant avoir différents facteurs d’utilisation et différentes grosseur de consommations ?  Le tarif G, en termes de prix offerts, pourra-t-il les distinguer les uns des autres, ou ne sera-t-il pas nécessaire de les distinguer les uns des autres ?
17.3 Au tarif L, tous les clients de même facteur d’utilisation ont le même prix, indépendamment de leur consommation annuelle, n’est-ce pas ?  Doit-on comprendre que les coûts à ce niveau de puissance ne justifient pas une différenciation de prix selon la grosseur de la consommation ?
17.4 Comme pour le tarif L, le tarif G-9 offre un prix qui varie en fonction du (faible) facteur d’utilisation du client, mais qui ne varie pas en fonction de la puissance ni en fonction de la grosseur de la consommation.  Est-ce en concordance avec les coûts ?
_____________________________________________________________________

18. Référence : Services de transport de court terme



               i) Dossier R-3640-2007, HQT-11, document 2, page 5, Tableau 1 : Besoins des services de transport : point à point mensuel, hebdomadaire et quotidien ;


            ii) HQD-2, document 2, page 14, lignes 6 à 8.
Préambule :

i) La FCEI note que le Distributeur achète des services de transport de court terme (point à point) mensuel, hebdomadaire et quotidien.
ii) « Le coût du service de Transport sur le réseau de TransÉnergie pour le tarif de transit (point à point), associé à ces reventes (revente des surplus d’approvisionnements postpatrimoniaux), est intégré aux coûts d’approvisionnement du Distributeur. »
Demande :

18.1 Les services de transport de court terme point à point dont il est question au point i) sont-ils ceux utilisés par le Distributeur pour effectuer les reventes d’approvisionnements postpatrimoniaux ?  Si non, à quoi servent ces services de transport ?
18.2 Pour desservir l’ensemble de sa clientèle, le Distributeur peut-il s’approvisionner en  services de transport comme il le désire, incluant en services de transport de court terme (point à point) ?  Si non, quelles sont les entraves à la « liberté » du Distributeur d’acheter différents services de transport en différentes « quantités » ?
_____________________________________________________________________

19. Référence : À divers endroits dans le dossier
Préambule : 

La FCEI désire refaire certains calculs et procéder à certaines comparaisons.  Cela nécessite d’avoir certains chiffres du Distributeur avec un peu plus de précision.
Pour chacune des questions suivantes, la FCEI référera à une pièce et demandera au Distributeur de préciser certaines données.
Demande :

19.1 HQD-12, document 9, page 3, Revenus prévus en 2008 avant et après hausse tarifaire : Le Distributeur peut-il déposer à nouveau le tableau de la pièce citée en ajoutant deux décimales aux résultats de chaque colonne dont les unités sont « GWh » et « M$ » ?
19.2 HQD-11, document 3, page 75, Annexe 4, Tableau 48 : Énergie par catégorie de consommateurs : Le Distributeur peut-il déposer à nouveau le tableau de la pièce citée en ajoutant deux décimales aux résultats ?
19.3 HQD-11, document 3, page 77, Annexe 4, Tableau 50 : Puissances coïncidentes – haute tension : Le Distributeur peut-il déposer à nouveau le tableau de la pièce citée en ajoutant deux décimales aux résultats ?

19.4 HQD-11, document 3, page 80, Annexe 4, Tableau 53 : Caractéristiques de consommations servant à l’établissement du coût de fourniture : Le Distributeur peut-il déposer à nouveau le tableau de la pièce citée en ajoutant deux décimales aux résultats des colonnes 2 à 5 ?

_____________________________________________________________________
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